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Le cycle du Baccalauréat européen

❑ Les deux dernières années de l'enseignement secondaire (S6 et S7)

❑ Un programme d'études complet et multilingue.

Combinaison de matières linguistiques, humaines et scientifiques
enseignées dans plus d'une langue.

La " règle des 10 % "
Les absences au cours de la S7 (justifiées ou non) ne peuvent 

excéder 10 %. 
Application stricte de cette règle en S7.  



L'évaluation



Explication générale

• A la fin de la S7, les élèves obtiennent une note 
préliminaire (note C), qui représente 50 % de la note finale. 

• Les 50 % restants correspondent aux examens écrits et 
oraux du BAC.

• La note préliminaire (note C) reflète l'ensemble des 
évaluations formatives et sommatives (examens pré-
baccalauréat + tests B) effectuées par les enseignants au 
cours de la S7.



Note C = note préliminaire

Note A = contrôle continu= 40 % de la note C

Note B = Prébac + Tests B = 60 % de la note C

Note C = Note A + Note B



Note finale

−Note C = somme de toutes les notes préliminaires, à 
l'exception de la religion et de l'éthique.  

−Note W = somme de toutes les notes des examens écrits.  

−Note O = somme de toutes les notes des examens oraux.  

Toutes ces notes (C, W, O) sont exprimées en %.

−Note finale = 0,5*C + 0,35*W + 0,15*O

La note minimal pour obtenir le baccalauréat européen est de 

5 sur 10 (50 sur 100).



Cours Note préliminaire = C MARK Examen écrit = W Examen oral = O

BIO 4 8,1

PE 8,6

GEO 4 8,6 7,3

HIS 4 7,8 8,0

L1 8 7,1 8

L2 7,8 7,4 6,50

MATHS 5,7 5,2

PHILO 4 8,5 7

RELIGION 8,50

SOCIO 9,1

9 points 
 Somme de toutes les notes x 100/90
 72,2 x 100/90

= 80,22 %

5 points 
 Somme de toutes les notes x 

100/50
 35 x 100/50

= 70 %

3 points 
 Somme de toutes les notes x 

100/30
 21,5 x 100/30

= 71,67 %
= 0,5 * C + 0,35 * W + 0,15 * O 
= 0,5 * 80,22 + 0,35 * 70 + 0,15 * 71,67
= 40,11 + 24,5 + 10,75 
= 75,36 % 

NOTE FINALE
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Représentation visuelle de la pondération des notes pour un candidat de 12 matières



Les examens écrits et oraux font l'objet d'une double correction et d'une 
notation par les professeurs des candidats et les examinateurs externes. 

La note finale est la moyenne des notes des deux examinateurs. 

En cas de désaccord de plus de deux points, un troisième correcteur 
externe interviendra et établira, par une analyse approfondie des 
corrections précédentes, une note finale comprise entre la plus haute et la 
plus basse des notes attribuées par les deux correcteurs précédents.

MARQUAGE



Choix possibles pour 

Les examens

écrits et oraux





Écrits 1 et 2 :
S'il s'agit d'une L1 ou 
d'une L2 
approfondissement, 
l'évaluation se fait sur la 
base du programme 
d’appro.

Écrit 4 et 5 parmi :
HI4, GEO4, ECO,
CHI, PHY, BIO4, 
ART, MUS,
L3, L4/ONL
LAT, Philo4, 



Oral 1 : Si L1 appro, évaluation sur 
le programme d’appro

Oral 2 : 
Si L2 appro et que l'on choisit L2 
comme oral 2, l'évaluation se 
fait sur le programme d’appro.

Oral 3 :
*Si math appro➔ obligatoire
*Sinon un cours de 2 périodes ou
d'une option de 4 périodes non
choisie comme examen écrit.

Histoire Géographie



Résumé : 
5 examens écrits et 3 examens 

oraux
5 examens écrits (35%)

1.L1 ou L1 avancé (obligatoire)

2.L2 ou L2 avancé (obligatoire)

3.Mathématiques 3 ou 5 

4.Une option à 4 périodes 

5.Une option à 4 périodes

3 examens oraux (15%)

1.L1 ou L1 avancé (obligatoire)

2.L2 ou L2 avancé ou Histoire ou Géographie (2 ou 4 heures) - s'il n'est pas choisi 
comme examen écrit

3.Mathématiques avancées (obligatoires si elles sont suivies en tant que cours) ou 
sciences (2 ou 4) ou philosophie (2 ou 4) ou L3 ou L4/ONL uniquement si l'option 4-p. n'a 
pas été choisie pour l'examen écrit.



Textes officiels : 
www.eursc.eu
Textes officiels/Textes de 
base/Anglais/Baccalauréat européen

http://www.eursc.eu/




• Les cours à 2 périodes ne peuvent pas être 
présentés à l’écrit du bac.

• Les cours complémentaires ne peuvent être 
présentés ni à l’écrit ni à l’oral. 
(Tests B uniquement)

• Si le candidat n'a que deux options de 4 
périodes, il doit choisir ces deux sujets par 
écrit. Pas de choix.



Exemple : 

S6-S7 

2022/2024

• L1

• L2

• Morale

• His 2p

• Géo 2p

• Philo 2p

• Math 5

• PE (Sport)

• Bio 4p

• Chimie 4p

• Physique 4p 

Écrit :
1.L1
2.L2
3.Math 5
4 et 5 : Bio4 ou Chi4 ou Phy4
Choix 4 et 5 : Bio4 et Chi4

Oral :
1.L1
2.L2 ou Geo2 ou His2
3.Phy4 ou Philo2



Exemple 2 : 

S6-S7 

2022/2024

• L1

• L2

• L2 appro

• Religion

• His 4p

• Géo 2p

• Philo 2p

• Bio 2p

• Math 3p

• PE (Sport)

• Eco 4p

• Sciences politiques

Ecrits :
1.L1
2.L2 appro
3.Math 3
4. His 4
5. Eco 4

Oral :
1.L1
2.L2 appro ou Geo2
3. Bio2 ou Philo2



Document de choix à remettre à Mme Palmers
(annexe 1)

Si vous avez des questions, n'hésitez pas à nous 
contacter :

sylvain.leterme@eursc.eu

goedele.palmers@eursc.eu

WOL-DEPUTY-DIRECTOR-SECONDARY-CYCLE@eursc.eu

Date limite : 15 octobre 

mailto:sylvain.leterme@eursc.eu
mailto:goedele.palmers@eursc.eu
mailto:WOL-DEPUTY-DIRECTOR-SECONDARY-CYCLE@eursc.eu


Si vous devez passer un examen écrit supplémentaire pour être 
admis dans l'université de votre choix :

Voir Mme PALMERS avant le 15 octobre.
• Vous devez fournir un document prouvant la nécessité de cet

examen.
• Il y a des frais supplémentaires : 38,17€ 
• Les résultats de l'épreuve figureront sur un document séparé et 

non sur le diplôme du baccalauréat.
• Les diplômes et les rapports sont publiés dans votre langue 1.

Frais d'inscription : 101,86



Diplôme du 

Baccalauréat

européen



Le diplôme du Baccalauréat européen  

❑ est décerné aux candidats par le Secrétaire général des Ecoles 
européennes au nom du Conseil supérieur. 

❑ certifie l'achèvement des études secondaires dans une école 
européenne ou dans une école agréée par le Conseil supérieur. 

❑est officiellement reconnu comme un diplôme d'accès à 
l'enseignement supérieur dans tous les pays de l'Union 
européenne, ainsi que dans un certain nombre d'autres pays. 



Les titulaires du Baccalauréat européen
bénéficient des mêmes droits et avantages que
les autres titulaires d'un diplôme de fin d'études
secondaires dans leur pays...
... y compris le même droit que les ressortissants
ayant des qualifications équivalentes à demander
l'admission dans une université ou un
établissement d'enseignement supérieur de
l'Union européenne.



Des questions ?


